
On s’abonne au bureau de la redaction rue Souve- 
n-Pont, n. 320 ; chez les dames Mahoux et do 

Si&Toiiius t maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’De , continuera à rece- 
eoir, concurremment avec les autres bureaux, les avis
et annonces.

GAZETTE DE LIEGE
ANGLETERRE.

Londres, le g septembre.— Les consolides ont ouvert ce matin 
*79 79 M3 - en compte avec peu d’affaires. A deux heures les 
consolidés qui avaient été à 79 ipfont baissé à 79 q8 eu compte, 
et à 79 au comptant.

Les bnds de la trésorerie viennent de prendre une me
sure très favorable au commerce des eaux-de-vie, en ce qu’on 
tiendra désormais compte aux propriétaires , dans La perception 
des droits sur les eaux-de-vie emmagasinées , de ce qu’elles out 
perdu par l’évaporation.

* On lit clans le Times de ce jour :
« One convention d’une grande importance a été faite entre 

quelques unes des principales puissances de l’Europe , rela
tivement à l’etat politique du Portugal et de l’Espagne. L’An
gleterre insiste sur son droit de protéger le gouvernement 
constitutionnel du Portugal, et a obtenu le consentement po
sitif de la Prance h son établissement , mais sous la condition 
exigee par la cour des Tuileries , et agréée par celle de St-Ja
mes, qu’aucun effort ne sera fait du côte' du Portugal ou de 
a part du gouvernement britannique , pour accéle'rer par des 

moyens actifs la chute dn système actuel en Espagne.
“ L effet d un arrangement semblable , quel qu’eu soit le mo- 
>est que la liberté' portugaise n’en souffrira pas et que le 

l espohsme espagnol n’y gagnera rien , puisqu’aucune puissance 
se mele de la positiou relative de ces deux pays ; cepen- 

Jii cet arrangement suppose une concession faite par M. Cau- 
“ga un principe qu’il 11e peut et ne voudrait pus avouer.

* . Pr«tend que la Russie a pris part au fond de cette né- 
gooiaUon et qu’elle prétexte le danger où se trouverait placée 
^vgHnnite' si 1 Espagne était forcée d’adopter une constitution.

que la Russie représente qu’il est possible que même 
lia/ C B °1* diminuer la rigueur de l’autocratie , si les mo
ei iV^i désirent le bien-être de la société' ne sont pas prè
les dans leurs plans de concessions à faire à leurs peuples. »

On écrit de Boston , le 6 septembre :
“ jes tisserands ont un peu plus d’ouvrage depuis quel- 

?■? CinPs ! lua's à des prix extrêmement bas ; plusieurs fa- 
^icans ont réduit les gages des ouvriers de 10 à i5 pour 
cet'i ’ I'lla'8 ave0 ia condition de leur rendre le montant de 
aut,6 re(^uot:‘on 1 si elle ne devenait pas générale. La misère 

gmente, et tous les jours on voit des ventes de meubles par 
,Uile de saisie. 1

emigration pour l’Amérique septentrionale est considerable, 
'ver approche , et s’il n’y a pas de changement, je 

1011/ fl1'16 c°11S(équences de l’e'tat actuel des affaires se- 
Ùra / leuses-, Cependant l’ouverture des ports aux grains 
de ff'/3 ? ^ renaître une lueur d’espe'raueo. Les cloches 
dvén°,le C^'se on* carillonné lundi matin pour céle'brer cet 
pou/]'0111’ ^eS gerand, ont fait une adresse à leurs maîtres 
des g.6’ ell8aSel’ a demander une loi qui fixerait le taux 
mer C*55’ ohli8erait *ous Ie3 fabricans à s’y confor-
^•Husly / 01 °nt mamfesté le même désir par une lettre écrite à

ESPAGNE.
téra/f ^^e ao“A — Le général O’Donnell, capitaine-gé- 
c°mtnan^ ^llov,'llces Valence et de Madrid, a adressé aux 
tes ro'-1 a iS ^ annes sous ses ordres et aux chefs des volontai- 
^luelle qX ’ Ul!.e c‘1'culaire datée de Valence , le 18 août, dans 
louig r I, CS^ ^ 9ue > des innovations du Portugal,ayant attiré 
lires e/df'11011 r°r Ferdinand , S. M, a p-endu plusieurs or- 
t*BUiem 1 C1flS <du’' lous ont Pour but le maintien du gouver- 
,Ul'veillanSÜ U Pa terne! de S. M., de prescrire la plus grande 
'ignaléè- CE SU* 'Cs C(nlversali®ns et la conduite des personnes 
tioiiugj deur exaltation eu faveur du système coustitu-
Sur loute")-! es dndividus qui voyagent sans motif bien prouvé,-

- riatfeiir 1 "*?“*. ’ '**’ uc 0ÜVU ouinie GUS persuuueö avo^
plus grand'1 ’ C oaP^a'no-général recommande aux autorités la 
Ptomp6^ ?e>-gie dans leur obéissance et promet punition 
dans l'exécin'eiC/^U'COludue meGrait une indolence criminelle 
^a"de, il'ail/m te ses devoirs. Quant aux provinces qu’il com- 

S* *^es PÇGurbateurs osaient s’y montrer, 
Utiles d» v!i ^ esradrons , 8 bataillons de ligue et 26 mille 

°e voloularres royaux,

Paria , le ix septembre— Un journal dit qu’une lettre de 
Varsovie annonce que l’archiduc Constantin est parti de Varsovie 
pour Moscou le 27 août, afin d’assister au couronnement. S. A. I. 
n’était accompagnée que d'un seul aide-de-camp.

— Une lettre u Odessa , da 10 août, annonte l’arrivée des 
plénipotentiaires turcs à Ackerman , et leur réunion avec les 
plénipotentiaires russes. Les conférences ont été commencées 
immédiatement, et l’on sait qu’elles se poursuivent avec ac
tivité. {Etoile.)

— Les nouvelles du Havre , du 8 , annoncent que la 
soulevée par une tourmente épouvantable , a détruit une partie 
de la digue qui avoisine la jete'e du nord, et déplacé de grandes 
masses de galets. On craignait le naufrage d’une barque monte'» 
par six hommes , dont quatre pilotes du port , qui laisseraient 
vingt-six orphelins. Dans les terres , les ravages n’ont pas été 
moins déplorables ; de gros arbres ont été déracinés et transpor
tes à de grandes distances,; presque tous les pommiers qui sa 
trouvaient sous le vent ont été. dépouillés de leurs fruits. Orr 
tremblait d’apprendre des événemens plus sinistres encore par les 
nouvelles de mer. Le vent continuait de souffler avec violence de 
la partie ouest. >

Dans la nuit du 7 au 8 , deux navires étrangers , la Con-~ 
cordia et VUlriha , se sont échoués à peu de distance du port 
de Calais. Les équipages ont été' sauvés , à l’exception du 
capitaine du dernier navire , qui a été enlevé par un coup 
de mer. c

La tempête s’est également fait sentir à Dieppe , où des mal
heurs en ont été la suite. Plusieurs bâtimens ont éprouvé de gra
ves avaries ; un marin est mort sur la jettée , et un bâtiment pê-t 
cbeur a péri corps et biens.

— Un suicide accompagne' de circonstances assez remarqua
bles , vient d’avoir lieu à Paris :

« Depuis quelque teins la femme Dubois , âgée de quarante- 
cinq ans . et demeurant rue de la Poterie des Arcis , avait rn a* 
nifesté l’intention d’attenter à ses jours. Sa résolution est prise-.. 
Elle se rend chez madame Lagogué , son amie , et l’instruit de 
ses tristes projets. « Si vous êtes bonne enfant, reprend lafemme 
Lagogué , vous m’emmènerez avec vous. Comme je suis dégoû
tée de la vie , nous nous noyerons ensemble, a La proposition 
est acceptée ; on part.

Il était question d’aller en voiture à là Villette : «Non, dît la 
femme Dubois, il y aura là trop de inonde ; allons plutôt au 
pont de Neuilly. » Arrivées à la barrière du Roule , les deux 
amies se décident à faire un bon repas, à la suite duquel elles 
prennent du café et des liqueurs. Le moment fatal était venu £ 
la femme Dubois écrit à son mari une lettre d’adieux, qu’elle 
met à la poste , à Neuilly.

Le jour fiuissoit : » Ça ne servira à rien de nous noyer h cette 
lieure-ci , dit la femme Lagogué ; couchons b cette auberge , et 
demain matin nous nous mettrons en route pour là bas. » Cet avis 
est goûté par la femme Dubois.

Le lendemain, la femme Lagogué' réveille à la bâte son amie. 
Cependant on déjeune encore, et la jourue'e entière se passe eu 
conversations sur la vie future. Mais il faut se décider : on s’a
vance vers la rivière.

Là une voix secrète se fait entendre à la femme Dubois. Sa 
conscience lui reproche le. crime qu’elle allait commettre.. 
s Ab ! c’est plus fort que moi , s’écrie-t-elle; avantd’eu venir à
l’extrémité , je veux encore voir ma famille , et me confesser. __
Tu n’es qu’une 'lâche , une poltronne , reprend la femme Lar
gué... Allons, si tu as peur, attache-toi à mon schall ; pour moi 
je ne broncherai pas. u

Eu disant ces mots, rette malheureuse, les yeux hagards vou
lait entraîner avec elle sa compagne. Celle-ci s'enfuit., ’cm-

je corps lomDer aaus icsnots.
La femme Dnbois , citée devant M. le commissaire de police 

a détaillé avec un sang-froid inexprimable tous les faits que 
nous venons de raconter. •

Sur nu rapport de médecins, elle a été envoyée à la
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Un négociant , recommandable par ses lumières , son impar
tial! lé et son bon esprit, vient d’être appelé à Madrid pour des 
affaires d’intérêt personnel. Il nous transmet avee fidélité l’ex
pression des sentimens qu’il a éprouvés en voyant l’é I at de mi
sère et d’abjection où est tombé le peuple espagnol. Sa lettre , 
qui est datée du 3i août, contient des détails dont voici «a ex
trait littéral :

La unsere posse ici toutes les bornes ; elle est effroyable. Lés deux 
tiers de la population à Tolosa , ViUoria , Burgos, Aranda, Buytrage , 
aunt, littéralement sans culottes, sans chemises , sans bas , sans souliers , 
sans chapeau. TJn sale manteau de mille sales pièce» à peine rapportées, 
«ouvre de sales squelettes à longue barbe , à l’œil hagard et féroce. A Irun, 
soldats , douaniers, prêtres , employés, tous nous demandaient l’aumône. 
A Briv.esca ,un drôle tenant une assiette d’une main et un petit Saint- 
Sacrement en cuivre de l’autre, demandaient l’aumône pour Dieu. A Bur
gos , chose horrible , j’ai vu une distribution des reales du diner de» 
moines d’un couvent situé à la sortie de la ville. Deux cens être» dégue
nillés se ruaient les ans sur les autres au milieu de la cour du couvent, 
se disputant des os , du pain, des pois chiches. Les femmes étaient ren
versées par les vieillards , ceux-ci par les plus jeunes. Des cris horrible» 
mêlés de por Dios , de Santo-Padrc, faisaient de cette scène tin spec
tacle dont les distribution» de saucissons les jours de fêtes à Paris ne peu
vent donner qu’une faible idée. A Aranda, à Buyfrago, à Somo-Sierra , 
même effroyable misère. Fer boutiques font frémir : saies , vides, déser
te», on n’y trouve que de» rébuts i des prix Irès-élevés. La vie est à 
celle de la Francs poor le prix comme quatre et demi est à un. Cent 
écus pour venir d’Iran à Madrid ! Six francs pour un repas détestable ! 
Il n’y à pas de veleürs ou fort pen. Kous avons un grand préjugé à 
cet égard. Lea Voyageurs syant pris la résolution d'emporter avec enx fort 
peu d’argent, cela dégoûte de veler. On se fait escorter dans les defile's. 
A Bergarà., «a défilé de Psneórbo , de Salinas , de Somo-Sierra , de Ca
breras , nous avons pris des escortes. lie chef de l’nne d’siles ( que l’on paie 
fort cher) , ancien chef de brigands , nommé Diego Irmas , nous a d.t 
qu’il trouvait plus d’avantages maintenant à escotsr les voitures qu’à le1» 
voler. Voilà l’Espagne !

La villa est fort triste, paraît comprimée comme par une véritable stu
peur; il y règne une solitude , une aorte de silence que Tacite appelait le 
silence des grandes terreurs ou des grandes colères. Dans les hôtels , 
dans les lieux de réanion . à la puerta del sol qu’o» ponrrait appeler le 
Palais-Royal de Madrid, lea individus qui se rencontrent semblent craindre 
de se parier. 11 faut voir d’ailleurs le triste état de l’armée espagnole; les 
soldats sont presque nus, il n’y a que cenx de la garde royale qu’on ait 
habillés, et ils savent à peine faire l’exercice. Les volontaires royaux dis
tinguée! difficilement leur droite etlenr gauche. Aussi , loin de penser à 

'une croisade contre la constitution de Lisbonne, le gouvernement met-il 
tous ses soins à l’entourer d’un cordon sanitaire. Tout le monde est las du 
pouvoir absolu ; on convicntdes fautes des cortès; le malheur a donné de 
l’expérience aux plus ardens, ot l’on peut dire que si jamais il se faisait quel
que retour vers un meilleur ordre de choses, il tirait certainement exempt 
de toute exagération’.

PAYS -BAS.
LlÉGB , .L1B i4 SEPTEMBRE.

Par «ne disposion du Roi, tous les ans il y a un concours, 
alternativement à Anvers et à Amsterdam , pour les artistes , 
v.dc dans les Pays-Bas et élèves d’une aooaiic'mio ou d’une éo-de

i belgique , qui désirent d’aller Se perfectionner à Home. Ceux 
qui remportent le prix, reçoivent pendant quatre ans un trai
tement annuel de 1200 fl» pour aller étudier dans la capitale 
de l’Italie. Ce concours a en lieu cette année à Anvers, et a 
été’ terminé le 31 août. Le sujets était : Jésus-Christ dans la 
jardin des Olives Soutenu ou consolé par un Ange.

Le jugement des tableaux des concurrens s’est fait jusqu’ici 
par le conseil des àcade'miea, où le concours avait au lieu , 

.mais on a senti les ineonvéniens et les abus qui pourraient ea 
résulter. S. M. voulant prévenir ces abus , a résolu par un ar- 
rêjé particulier, dont la sagesse a été généralement approuvée, 
que dorénavant se jugement se fera par une commission spéciale, 
nommée chaque année par le ministre de l’intérieur parmi les 
meilleurs artistes et connaisseurs de l’art. S. Exc. vient en 
conséquence de nommer pour cette commission > MM. Âpostoi, 
directeur du Musée d’Amsterdam , van Brée , professeur de 
l’Académie d’Anvers ; Cels , professeur de l’Académie de Tonr- 
nay ; van Ertborn , bourgmestre d’Anvers ; Herrins , professeur 
de l’Académie d’Anvers; van Huffel, professeur à l’Académie de 
Gand ; Navez , peintre d’histoire à Bruxelles ; Paclinck, peintre 
de la Reine ; Pieneman , professeur ; Jérôme de Vries , 
secrétaire de la ville d’Amsterdam. Tous ces messieurs sont mem
bres ou eorrespondans de la quatrième classe de l’Institut royal.

Le jugement aura lieu le a3 de ce mois ; les tableuaux des 
artistes qui ont concouru, seront exposés dans une salle de 
l’Académie d’Anver3 , huit jours avant le jugement, et huit 
jours après. (Journal de Bruxelles.)

— Le Correspondant de Nuremberg assure que le roi de Ba
vière a permis à beaucoup d’officiers et de sous-officiers d’aller 
servir en Grèce. On ajoute que ces militaires conserveront 
leurs appointemens et leur rang d’ancienneté , et l’on cite 
parmi ceux qui sont déjà partis, le lieutenant colonel de Hei
degger , homme de beaucoup dé mérite, elaide-de-camp du feld- 
maréchal commandant.

Dénonciation d’ot arrêté müsicipxl contrairs a la loi
ET AUX SÉGLEMENS GÉNÉRAUX.

A MM. lès rédacteurs du Journal Mathieu Laensberg*.

Une commune entière se trouve en ce moment dans un grand
embarras. ?d. B..... bourgmestre de H.......canton de Messamy ,
district d’Arlon , grand duché de Luxembourg , a fait publier le 
27 août dernier l’arrêté suivant en date du 26 du même mois.

« Le bourgmestre de la commune de H...... , vu Part. 5i du
réglement pour le plat pays de Luxembourg ;

Considérant qu’il est nécessaire pour l’intérêt de l’agriculture 
et spécialement pour les pommes de terre ainsi que pour la jeune 
treffle voulant faire défenses du patqrage dans l'intérieur de. fg 
.culture dji mgysjjge jy cqÿtfi p&S£. 4PfßI&:

Que les cultures de. ces bois saisons composant b com
de H....... seront clos s par lire de la publication de la p>é.Ci *

et défendu dien mener les bestiaux en pat mage clans l’imY 
desdites cultures sous pci-ne de Vain an de prescrUm r la |0j -a| 
qu’à nouvelle ordre , les gardes champêtre de la commune^" 
ront chargé de son exécution.» I!"

J’o-se vous demander votre avis sur cet arrêté que j’ai Wfl" 
littéralement , et j’ai l’honneur d’être, etc. ^

Un habitant du grand duché de Luxembourg 
Réponse.

L’arrêté sur lequel on nous fait l’honneur de demander noir- 
avis, est contraire aux lois et aux arrêtes généraux. Il estilP. 
gai, comme l’arrêté do conseil de la commune de Louvegné- 
et à cet effet nous renvoyons à nos articles du 12 et du i5ioi| 
dernier.il ne nous reste qu’à prouver qu’il est contraire»» 
arrêts mêmes»

L’art. 5i surleqael se fonde le bourgmestre B. est ainsieoticu- 
« Le bourgmestre est chargé de veiller à l’exécution de luit 
ce que le conseil communal aura résolu , il exerce de plus 
direction journalière et la surveillance sur tout ce qui rcgrrile 
la police ordinaire , le maintien et la mise à exécution des ré 
glemens , l’administration des finances, édifices et autres proprit- 
tés de la commune , ainsi que la conservation des droits île !j 
commune , et en géne'ral sur tout ce qui n’est pas spécialement 
confié on attribue au conseil communal, le tout conformémeii 
aux lois et aux dispositions générales existantes, et qui puni
ront être faites ultérieurement par rapport à l’exercice de cells 
administration et de cette surveillance, a

Cet article que nous avons cru nécessaire do transcrira en tt- 
tier , ne parle pas du droit de faire des arrête'? , et par consé
quent il est invoqué à tort dans le cas dont il s’agit. L’arrêlé 
que nous examinons manque donc de base , et cïispaiait par cell 
même. Il y a plus ; il était impossible d’invoquer un art. qui lui 
donnât une base légitime , attendu que le bourgmestre ns pesl 
jamais porter seul un arrêté quelconque y et pour prouver cell» 
assertion il est nécessaire d’exposer en peu de mots comitial 
s’exerce dans les communes le droit de faire des arrêtés.

« Dans les cas très extraordinaires , dit l’art- 28 du même ré
glement , et quand le moindre retard pourrait occasionner du 
danger ou des ineonvéniens , les bourgmestres etnssessei/repeu
vent seuls faire et publier des régie mens et ordonnances de p» 
lice , à charge d’en donner sur-le-champ communication au coït 
seil communal , et d’en envoyer de suite copie aux Etats,en,< 
joignant les motifs. »

Hors ces cas très extraordinaires, e.à.d. en règle générale, d 
entre dans les attributions du conseil communal de feu® ^ 
ordonnances etréglemens locaux, conformément à l’article ia' 
de la loi fondamentale , lesquels ae peuvent cependant, ent“' 
cun cas , être contraires «uxlois ou à l’intérêt général. Le» 
seil communal en transmet expédition aux e'tals du erand-de® 
dans les 24 heures. ». . . . ( art. 26).

Et lorsqu’il « aura reçu l’avis que l’expédition transmise e» 
parvenue aux états , il publiera l’ordounance ou réglement)[ 
rêté. . . . .»

Il résulte donc de ces deux articles qu’en règle générée 
couscil jcotnivumal, et par exception le bourgmestre et I« ** 
sesseurs portent des arrêtés ; que jamais le 'bourgmestre u«> 
porte seul , et que toujours les Etals doivent intervenir.

Appliquant ces principes au cas dont il s’agit, nous dirons qo 
s’il y avait urgence, il fallait suivre l’article 28; que s’il ‘b 
avait pas urgence, on devait se conformer à l’article 26 j Qu£P 
conséquent l’un ou l’autre de ces articles est violé.

Hous avons réservé pour la fin de notre réponse une obsN*'
tion qui doit ôter toute inquiétude au-x habitans de la coi 
de II.........

Les contrevenans sont passibles de Vamande prescrit p
. — _ _____ 11_  «. i m I Ort« Il ", slnilfd Üllloi ; or, quelle est cette amende? M. B. avait sans doute eu vu»

le n. 14 de l’art. 4?i du code pénal, lequel est ainsi eoiiÇ“
« Seront punis d’amende depuis un franc jusqu’à cinq 
clusivement, ceux qui auront laissé passer leurs bestia'u 
leurs bêtes de trait , decharge et de monture sur le terrain 
trui , avant Venlèvement de la récolte. » Cet article lie c0"'(f||j 
donc pas le cas oùon laisse passerses bestiaux sur le terrain 
après U enlèvement de la récolte, quoiqu’il en paraisse ainsi an (6 
niestre B. qui ne s’est peut-être pas donné la peine de I® 
entier ; et par conséquent le ministère public, ne 
mander l’application d’une peine, se trouvera dans n r 
bilité de prendre des conclusions, , c[d»

L’abus de pouvoir qu’on nous a dénoncé prouve que a olt 
qui interdit tout examen aux juges , est dangereuse p011t 
voir exécutif lui-même. ^ jóut

Hans ce système en effet , un bourgmestre pourra, 1 J; 
de son village, d’après son bou plaisir, porter, en n!^sj>éif 
police , une foule d’arrête's locaux contraires aux trie » ■ 
raux; le juge de paix , à qui l’on interdit l’exanieiij^

fi an«111'

appliquer chaque fois qu’il y aura des procès-verbaux 1
et ce ne sera qu’après un grand nombre d’appli®3*1®118 ’ „[il1* 

*----- » 1 • exécutif^ P®usurpations Seront connues du pouvoir ------ , » ,
même ne le seront-elles jamais. Le ministère doit 11 p,Jti*
—/-i iJL.Li. ~s - ' - - - ' -ni fait ^gre à l’habitant du grand-duché de Luxembourg qui i 
l’arrêté du bourgmestre B.

Ces abus du pouvoir sont des faits dont l’article a2/
de 1* loi

pjg U“
fondamentale autorise la. publicité. Il est de l’intérêt n
devoir de tout citoyen qui en souffre d’user de tous
que lui laisse la loi pour les faire cesser. Un de* P ^.„jjoi11? **
c’est la publicité, et il faut féliciter l’habitant du Lu*" ^
n’avoir pas craint d’y recourir. C’est là un exempt :„,i
nous tiendrons toujours à honneur de voir choisie -
pour ce* patriotiques récijtirjatious.

if»



Société popr famélioration des féüffts ârimfneis, à Rœntfr 
berg. — La fondation de cette société est due à la philanthropie 
ardente et éclairés d’un, jeune homme, nommé Edouard-David 
Freidlaiider. En quittant Paris en i8a5 , M. Freidlander se 
rendit à Londres, où il fut accueilli par MM. Berton, Gurney 
Cunningham , Hoare , et la célèbre et admirable ’ madame 
Fry,!qui ont provoquelesdèrnières améliorations introduites dans 
les prisons de l’Angleterre. Pendant son séjour à Paris, il avait 
»ossi connu quelques amis zélés du bien qui se sont utilement oc
cupés du même objet.

De retour dans sa patrie , M. Friediander a voulu lui faire par- 
tager les bienfaits des utiles institutions qu’il avait appris à con
naître. Non seulement, il a déterminé la ci dation de la société 
dont nous parlons , mais encore il a fait ouvrir , sous son inspec
tion, un asyle où, vers le milieu de cette apnée , dis enfans 
diriges par «ii maître habile et dons , donnaient déjà des preuves 
qu ils abandonnaient la voie du vice.

Les autorités de Koenisberg prennent, ainsi que tous les 
citoyens , un vif interet à cet établissement. Enfin , le réaleinsnt 
de la maison, où 1 on comptera bientôt un plus grand nombre 
d enfin«, et les statuts de a société sont maintenant soumis au 
roule 11 usse, et 1 ou attend cle ce prince d’autres avantages qu’une 
simple sanction. ° u

A Liege et-, pensons-nous , dans presque toutes les prisons 
delà Belgique, les enfans , meme avant la décision de la jus
te alors qu'ils ne sont qu’en simple état de prévention , sont , 
noa-squlemcnt dépourvus des bienfaits de toute espèce d’instruc- 
te mais eu outre confondus avec des prisonniers de tout âge, 
SS^n,U1' 611 aSS?Z«randnombre, sont délinquans de
Lent dd° ’ Pal' COnSe?uellb>la fréquentation est extrême
ment dangereuse pour ces enfans. Cet état ne saurait être que

* NeUS Possédons un collège des' prisons composé de 
&aM c'Urff1T0m,"andableS1 Par leurs lumières que par leur
cbsSlin ',eSpÎT T 68 °bstaeles q« sans doute en- 

u’àve N philanthropique ne sont pas invincibles, et
celui n„e PiTSSl0n de p aTirS autres abus ou verra cesser 
Wli1. rU Ve eVOn*’ et se former dans notre ville quelques 
Friediander* C U ëellre de ceBe T1’3 crées le jeune et estimable

atrets vvmcS. Sfe»

Weber. - Robin des bois. - EuryantJie. — Obêron.

W,éber ne 5oit P1“» récente, il paraît chaque jour 
K«tii smnrujitoji» ; jî,',.1® et ies ouvragesde ce célèbre compositeur.
Albin |ion „ , ~ e'l0* quelqucs détails que les admirateurs de
intérêt. Ou neiGra r9 paimf nos lecteurs, parcourent sans doute avec 
«iofrJ8ç.i,' S't“C“ej?on P|US de connaître l’opinion d’un écri- 

montrant’./upi'i» y ■> Pa“».meme ,1 oeuvre du virtuose allemand et 
e’aÛailjJir « ^ ÜUX• préjugé» nationaux , qu’heureusement l’on

Ce fut ; ViSÂ- pres partoul ’ au Profit des arl» et de la littérature. 
fugue) à quatre n r* anS ’ ^6 Wéber publia son 1er. ouvrage : sis

I* oorreciion dVsonUstÿL,.COœP°'itFUrS ,Wdêrent à vanler la
««lint uagrind serc/'0” f4 parUt Son opéra de Weinsberg, qui 
^d«SttpSouTcelU,I 6â,reS de Drefde’ d® P-gue, de Berlin 
indigne de lui . „1.,®' , -, t""°duclluD neanmoins lui sembla dans la suite
î««eu de 6ue4P U,d 11 P,lblla un autre opéra Pierre Schmoll, qui n’a

hiitei .8l7CU“rQuhl‘OP"rarrd Hassan qui n’a pas réussi non plus.
*"*• Ce grand Lmr Fre{sjhufz> connu sous le titre de Robin des
7'“ I« Pui.sances^ de’ ‘'aU,ear ds la , avoir réuni
,i,m»Wi|Unleeaide;On|eSpr,tp0Ur °et admirable ouvrage. Avec quel 
™celt« étonnante f"! ° sau «v,ter les écarts ? Quelle différence en-
f “’«firent que dts f™ f " f qU1 ,n™J“t aujourd’hui la scène
>«I*m2ouv- rr F de.,raelodie "™ suite et sans ensemble,

£*nd“ «Siemens au m UnS T ,P'ale Ct “8stl.ainB- Là , P‘>int de ces 
] et qui sont de tout ° Y6? 00 cro‘l déguiser la pauvreté duf«» 3uperficie1s 4 ces vers à effet qui frappent
a J lues’ Et ou« p0’n Z qU *ls ne PresenteD‘ que des idées vides ou 
°lllme Wéber Ce ° PeilSe paS qu° c’eet 8eulfiment l’imagination qui **'•*«£& SZ °?V îé k coraP0Sit*on s’apperçoivent facile, 

ses partitions qUe souvent ses plus heureuses ins-
J »läl fl P« f>r\vr> ninam-«. 1........ • ....

«‘'•lions SQn,T"““ “esparut
u . . a°nt le rôsntfoi i :. 4 . ... ......... — f*14“ »oui-cubch iijs-Idente. “Ual deâ combinaisons harmoniques que lui fournit

£uryanthe
mérité à ni,‘- wepui» ie rreysenuiz , obtint

ordre TV™ egal:d5 ’ puisciu’il ■’cufcrme plusieurs mor- «raie, ^eanmmna ;i

«‘•cces mérii^P' * l''”6 ^eber comP0Sa depuis le Freyschulz obtint 
a Plusieurs psord. _>.-i__ r_ • . . ’ft du «'««lier orïï;;'«r ^ • ----------r—’ —

njet racl?re a»t en réné’r,‘'1 T'"3 ’ ' 6St fort,illférie»'' au précédent ; 
°iiiib'1Ue '’«u'eur écrivit A Ugubra ei Peu animé. Cet ouvrage fut le der- 
, P“ser l’opéra d’OieVo« aUS,sa Pa‘rle : ‘I se rendit à Londres pour v 
lbLP e,“^r<i représentai °“ U T°l ^ nains > et conduisit l’orchestre 
»ft* ^eTC2°n\CiU' eal ‘ieU’ 10 13 aVril dernier, sur Ie 
frOiqui ne tarde?' 3. Pf p'8rS ang,ais oct beaucoup vanté cette 
fC^de harpe M S, ^ * UU'0 conuu<! en Franc«' Déjà un habile

Wéh act8 d’Ot*0„ ' •°cka“sen, rue Paradis Poisonnièra, a publié le
iJ;eb?r netai, D , ’ “nan8e P°ur harpe et piano.
*v8c aC;!°n’ écrivait tre^T601 U° grand comPoâlteur, il avait une vaste

-cvs: tanz*?* «-»^ Séjp. de «urrection V.''6“®"* sa lang«e et parlait plusieurs autres 
h'da ^.f'der - et fit l' i, nteMa * invention de la lythographie à 
“»lérieii* * «bsnddnnér °°Caslon> P'usieurs expériences qu’il ne
%' 81 Peu dignes H’P rèeqUe °eS °Heratlc,ns lui semblaient toutes

H „ «*t auteur^dtS f °°CUper son ac,ive imagination.
>C'7‘ ‘Souscrit im‘f,mST8ieS-'TndUeS dana ddPdrensrecueils.
Uil'r‘C f3"* ce «dre diverses ' La "ted,unJeune artiste. Il paraît qu’il

Zea0r\ v>']] a cZZuTre e,eams'eeldesia&emeas sur
ouhePup des premiers piaaistes de l’Allemagne.

Quand ,!’ L0G°GRIPHE.

Sna reecu„f!,"':aisplaîsanl1« discours vous ennuie, 
lt’l est n-. °1 °1 Pour i0 faire cesser ;

Heilx qu’un fer'P°UV01r. que je réconcilie 
Pu retranchant leurt«Ierarme pour s’immoler.
y1’0" w’ensoustraUa lefiedevieila cIlimérique; 
f.0“8 uetrouvercz d? x ’ a ors' “nns me vanter,
Que celle'qu’i ^ pasde so?elieplus antique ,

* ttiol de i °S ^e,lx mon uum doit présenter.
dern>«re charade es, garde ffou.

BOURSE D'ANVERS du3 , ^
variations. > <*u septembre.
il eïres^pZ^^LonTe^^-^T a ’>'* P’ °I° d® P-'e,

rar0i «e Paris court a été “cherchTa“^'''’ 'B PSpier * ,er“9 
pas éprouvé de variations • le pr„„Tf , ^ i5’,lß paP,er a terme n a

ii2E°D.PDffférfe ffl/d Seftemhre' ~ Det,e ac,ive ,5*
d’am. 03 I(z i3[i6. Bi.l. de chance, ,7 i?4 ,,2 jir6. Synd.sop.corsè'l.fsfss'Js eUteSremb- 8f> 112 I!4’ Lot’ d0'®o- AC.

sept.^uT.ts^rlt " Temhre- -Renles5 P- °F° , jouis,, du 22 

3 p. loo jouis, d« un déc Gf.'iï P' Tr ’“T',“ fr' °° °’ Rente* ioysl ou.

PROVINCE DE LIEGE. _ Adjudication.
En vertu de l’arrêté de S. M., en dale du 26 août dernier 

• la; , il sera procédé le lundi a5 sentpmh™ n neu|; , il sera procédé le lundis septembre couTant à!

^lötK Âïr A8i,i’oiit’ ^ ■
mm. Ses membres de la

neres a établir sur la route royale de la Vesdre ; savoir : 
Première partis entra Chênes et Theux 

I“ La première de Henne ou débouché du deuxième chemin 
pJnt Îxd.âVeC UQe COUCU1TMCC de 350 des deux côtés dû 

2° aj3. deuxieme de la Jßroiich pn fa/v» ,7,^ i0 _ ,

- ~*i :z
hautet hr0lS1imede fraiP°nt au df5bo^hé des chemins da
*Ç» et Âfc?3S si!“ °” * - — «

4° La quatrième de Goffontaine â i'4o aunes au delà du pavé

a‘5““”- »

4-^ÂÎÂS:4 l’embranchement v=„ Ver-

6“ La sixième de Juslenville au débouché du chemin du 
Taumelnde , a 3oo aunes au delà de la ferme du sieur Fvon 
avec une concurrence de 3oo aunes au deçà et au delà du poSt
ùi h‘mmt *” E“s"" ’v™* « îw-

7° La septième d'Ensival au débouché du chemin de la tra
peint K ,“S ■“»» - S- =üni,t

8° La huitième du Cassino au débouché d’un sentier près du
ffSSig? °™ ««“«*•»>— « *51 efmdèià

9° La neuvième de Dolhain au débouché du chemin de Lim- 
pomftef0 “Ue COnCUrreuoe de a5o aunes en deçà et au delà du

d Tic,]? A™hm*V°verroth ai» Abouché du chemin de Stochern 
du potÛf.xT° UIle C°nCUarenCe de 300 eMes «I deçà et au delà

deSxfiCati°n aara HeU aUS enchères et à l’extinction

latiG Tr'n de/‘ t\harf?S ’ aillsî 9lie tous les arrêtés royaux re
latifs à cette adjudication , sont déposés à l’hôtel des F loti n„r

?M" ‘vfc'«-Sï KS
a tous les bureaux de barrières. msrricts et

A Liège, le i4 septembre 1826. Comte de Limekerm.

état civil, des 11 , 12 et i3 sept. — Naissances, 9 garç., 5 fiHe, 
Mariages 4 , savoir ; entre

,IC“nrri Daniel Van W.vEhtiyzen , premier lieulenant au 1er batail- 
Ion d artillerie en garnison en celte ville, el Petronilla van Kippendorf 
sans prof., rue des Tanneurs. ppeiiuorr >

Simon Joseph Deibez, ouy.armurier, rueTerre en Bêche, et Marie Eli 
sabeth Georges, journ. , même rue. ’ ™arls i-1*-

Lambert Joseph Muzin , journ., rue Grand Henri, et Marie Catherine 
riertird , journ, , au meme domicile.
Lerov^'s^ do,ePb Rertrand > orniurier , rue Hautprez, et Catherine Josephe 
Leroy , sans prof. , rue sur la Fontaine. 1

Décès : 3 garçon , 5 filles , 5 hommes , i femme, savoir s 
libraire.3“ ^ d6 74 am ’ ,isserand • ru0 Grande-Bêche, cé-

Marie DoneT1°nnard ’ ^ ^ 64 803 ’ Porlera,,c *- rue Saucy , époux da

Ä^rÄrAÄf4*“ • i-""’

™ — S [.Dénia.

1 ■ “ *

TEMPERATURE DU SEPTEMBRE.
9 h. du mat., ,4 d. au-dessus o; à 3 h. après-midi, 16 d. au-dessus.

annonces et avis divers.
recJev!ir des?’ ^ ’ T ürSule ’ à la Bdlance , vient de 
recejaiijessaunaons frais, harengs et anchois nouveaux. (063à

Saumons fuaiés chez Pebet fils, rue St-Ursulc! " ^35



(3o?,) Les syndics de 1« faillite Spillet, informent les créan
ciers , que par acle passé le 11 septembre courant, devant maî
tres Debsfve cl B ertrand} notaires, ils ont vendu aux. enchères 
publiques les immeubles de cette faillite ; savoir : i°. la maison 
n. 5gG, rue Fe'ronstrée à Liège , au prix de quinze mille dix flo
rins ; 1°. la maison de maître et la ferme devant Frai pont, com
mune d’Ohie , à vingt mille dix florins ; 3°. et les prairies de 
Havegné sous Fraipont , pour tx’oîscent nouante florins.

Conformément à l’article 565 du code de commerce et à l’ar
ticle i3 du cahier des charges, tout créancier de cette faillite 
peut, pendant 8e. franche et josqu’inclu le 19 courant, enchérir 
chacun desdits biens et séparément sur le procès-verbal de vente 
pourvu que l’enchère soit d’un dixième.

Par arrêté de S. M. le roi des Pays-Bas , le soussigné est 
autorisé à vendre les actions de la grande et productive seigneu
rie de Pittersmansdorf, sise à une lieue de Vienne, capitale 
d’Autriche , pour laquelle une somme d’échange de fis. 200,000 
de Vienne (243,478 üs. des P.-B.) est garantie, et de la métairie 
à Maria-Zclleu en Autriche , une possession très étendue pour 
laquelle on peut toucher fis. 25,000 de Vienne. Les propriétés 
se distinguent parla grande valeur de leurs batimens, terri
toires et prérogatives.

Le revenu annuel de Pitteraiausdorf est environ défis. 20,000 
deVicnne.

Cette loterie contiendra en outre 14,998 gains en argent 
comptant , ensemble de As. 423,992 de Vienne

Par ordonnance de S. M. l’empereur d’Autriche, le tirage doit 
se faire irrévocablement le 16 octobre 1826.

Les listes des tirages seront distribue'es par le soussigné qui 
fera aussi publier par les journaux les n"s qui auront obtenu les 
prix capitaux.

Le prix d’one action enregistrée est de Qs. 12 des P .-B. ; sur 
dix actions prises ensemble , la onzième sera donnée gra
tis , et sur vingt , une action bleue , qui doit gagner sû
rement. J- Frevez fils ,

rue des Grands-Carmes , n. 892 , à Bruxelles.
S’adresser à Liège, pour se proenrer des actions et des pros

pectus, à E. DeFaveaux, rue Porte St-Léonard, n. 65g, qui est 
chargé de la vente jusques et inclus le 16 octobre 1820. (970)

n Jeudi 21 septembre 1826, à huit heures du matin, chez 
le Sr. Lambert Lambert, à Stoumont , en vertu d’un permis 
du tribunal de première instance séant à Lie'ge , la dame Anne- 
Jeanne Neuville , veuve Jacques Goffinet, demeurant même 
commune de Stoumont, agissant en qualité de mère et tutrice 
de ses enfans mineurs , fera exposer aux enchères et adjuger 
définitivement , pardevant M. le juge-de-paix du canton de 
Stavelot et par le ministère de Me. Biar , notaire à ce commis , 
les pièces de terres et prairies dont la désignation suit, situées 
audit Stoumont , savoir :

i° Une pièce de terre au chemin de Froidcour, de 17 per
ches 656 palmes ; 2. Une id. sur le fond du Mez , de 12 per
ches 642 palmes ; 3. Deux id. an sentier de la Venue , de i5 
perches 258 palmes; 4* Une id au Many, de 7 perches 5i4 
palmes ; 5. Une id au Rafriege, de 16 perches 784 palmes ;
6. Une id. à la Voie Jean Piron , de i4 perches 168 palmes ;
7. Une id. devant Tarnenscheid , de 10 perches 900 palmes ;
8. Une id. au Hied de Cheval , de même contenance ; 9. Une 
W. à Lielte , de 8 perches 719 palmes; 10. Une prairie au 
Fonteua , de 20 percfies 708 palmes; 11. Une id au Coup de 
Fonteua , de cinq perches 449 palmes; 12. Une id. au Roise 
Fontena , de 6 perches 53g palmes ; i3. Une id. au Croupet, de 
4 perches 142 palmes ; 14- Une id, au Rafriege , de cinq per
ches 44g palmes ; i5. Une id. au Freumonprc , de 4 perches 
35g palmes; 16. Une id. en Nomhrensir, de n perches 771 
palmes ; 17. Une id. en Spineuse, de 5 perches i3 palmes ; 
18. Une id. entre le Chemin, de 5 perches 23i palmes; 19. Une

-id. sous le Thier , de 5 perches 449 palmes ; 20. Une id. en 
Grand Pré, de L perches 904 palmes ; 21. Une id. en Laid Pre , 
de 9 perches 3j3 palmes ; 22. Et deux petits jardins en Rafriege, 
de 2 perches 4oo palmes.

Le cahier des. chai ges. est déposé en l’étude dudit notaire , à 
Stavelot, à qui les créanciers dudit feu Jacques Goffinet, sont in
vités de donner connaissance de leurs titres de créance dans

Le notaire de Flize , résidant a Maastricht, procédera, le „ 
septembre 1826, à dix heures du matin , dans un des apparfe. 
mens de la Comédie , à Maêstricht , rue Large , à la venu pu. 
blique de'87 bonniers 20 perches 56 aunes , tant terres arable, 
que prairies et prés en 71 pièces , situés sous la commuta 
d’Eysden, Bieust et Oost , arrondissement de Maastricht,f,lw 
amplement détaillées dans les affiches dont un exemplaire esta
la disposition des amateurs. Ou informe ceux-ci que l’on pu|
traiter de gré à gré avant le jour fixé pour la Yenle, eu sV 
dressant chez ledit notaire, ou bien au bureau de la liquidn. 
lion de la maison H. J, Reynier et Ce., rue sur Meuse, kLi®, 

T)n peut prendre lecture du cahier des charges en l’étudi 
dudit notaire. Signe'A. de Fuss, (gigj

L’auberge de la Tôle verte , sur la Batte , étant à louerA 
suite, 011 y vendra encore à main ferme , jusqu'au20 courant 
un mobilier, belles litleries et divers autres objets.

utva xr x, uuiuiti voimuioouuvv ^~ ------  --  ---------
les i5 jours. Les débiteurs doivent également se libérer en mains 
dudit notaire.

A vendre une lionne maison restaurée à neuf située rue Tete
de Bœuf, à Liège , avec cour entre deux corps de logis et jar
din donnant sur le Quai de la Sauvemère , près le pont d’A-
vroy. S’adresser à Me Farmentier, notaire, place de la Comédie, 
à Liège. ( )

A louer pour le Noël proem.i 11, une belle maison sise Porte 
St. Léonard, n. 62t , ayant jardin et grande cour. Pour les 
conditions, s’adresser au il, 397 , rue Neuve , derrière le Pa
lais. La maison est à voir le jeudi et vendredi de chaque se
maine. ' ( )

Joli quartier àlouer composé de cinq pièces, avec cave, 
cuisine et grenier , situé au centre de la ville. S’adresser 
au bureau dé cette feuille. (863)

Ou demande une servante sachant faire une cuisine bourgeoise 
et au feit de la besogne d’un ménage. S’adresser n. 590, place 
St. Paul. ( )

( ) Le lundi 18 septembre 1826, k deux heures et demie ü*l'aprcxmidi, 
en la maison occupée par le sieur Crabay n. 5.» k la Fourchetu à Buissam 
il sera procédé par le ministère de Maître Boulahgxi } uotair» , k b 
aux enchères en quatre lots des immeubles dunt 1» désignaliou suit,

10 Une partie de terre dite pré au frèn« située à Bressoux, «ommuia 
de I.iéga.

2° Une houblonnière 'nommée terre romain avec les perches qui !j 
garnissent , situe à Bressoux commune de Griveguée.3° Une dito nommée Boka située au même lieu,
4° Une duo nommée à treu Roie , dite Longuair» , situé» aumêraelie 
On peut prerndi’u plus ample connaissance d* La situation joignit 

et aboutissants ainsi que de la eontenanco et des conditions tin la wilt 
chez ledit notaire.

On désire trouver à louer de suite, s’il est possible, ua 
vaste local, tel qu’un couvent ou un château , pour y transpor
ter un pensionnat On garantit les dégâts que pourraient y fair? 
les pensionnaires. On demande qu’il &oit si lue entre Liège et Huj, 
sur l’une ou sur l’autre rive de la Meuse ou à une lieue dansFinlP 
rieur. Adrèsserla réponse à M. le major Favechamps, à Hay,

(396)

1

Immeubles à vendre par expropriation forcé*
Article 1er. 1 Une Maison , annexes et dépendances , portaut Un. ni, 

8 82 rue des Béguines , ville et commune de Visé, canto» de Dalhem.disln 
comunal et arrondissement de Liège , occupée par Paschal Flamand.

Article aine. 1 Une maison , annexes et dépendances , sis» miau tift 
de Visé , rue des Oratorien* , mêmes commune , «anton , disUitK 
arrondissement que dessu* , occupée par la partiesaiaie ei-aprel quaHw

3 Un petit jardin annexé à la maison qui précède, conteaaal amir1 
deux perches 17 aune* carrées, situé même ville, district et arrondi«»mtf 
que dessus .occupé par la partie saisie.

La saisie desdits immeubles a été faite par exploit de rhuissicrLa saisie ucautis a tve ------ — ,
en date du vingt six avril 1826 , enregistré à Vïséle lendemain, Ir*1“3 
au bureau des hypothèques de Lieg« , le deux mai 182$ , et au gffi 
du Tribunal de première instance séant à Liège, le seixe dt» rnei«« e
v _ O _ P 1 I...... »1.. t n..in i.rll tin micill» Idu J riDunai ue premiere »cam ■ « 1 1 j 1 Liri
de mai 1826 , à la requête de Mire Louis Aertfl . avoué, ttomicilij» "‘P 
agissant, en qualité de tuteur d’Ilypolile Lamb.rmoist, «ur 1. ‘
ifrnon, cultivateur, sans profession connu». *t dame 
Monseur, son épouse, ménagère, domicilié» ensemble ■
de Visé, ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l'effet de laditesaa 
portant date du douze avril î8s6 , enregistré U SI du mèffl» “j"’1 

Copie» dudit procès-verbal de saisie imniobiliair» oui « ,
avant l’eiuegislrement , I. i Mr. Jean MerX , bourgmestre de ' 
Visé , et a. a Mr. Libert Maes , greffier de la justice de pais “u#i 
de Dalhem, lesquels ont chacun visé l'original »a recevant 8

La première lecture ou publication du cahier des charges pompa^r^ 
à la vente desdiis immeubles par expropriation forcée, aura "a i 
dience des criée» dudit Tribunal de première Instance séant t s 
lundi trois juillet 1826 , aux dix heures du matin... .e 1 T • . / .. 1. I* J : a . I__lundi troiß juillet 182b, aax dix heures du matin. virdrn»^

Ledit Mire. Louis Aerts , avoué près ledit tribunal, demici ,«1 
la Wache , à Liège, y duement palewté , occupe pour «U1 111 
élit*» nnîiliifi dans Ij* r»réfii*nte nourauit®. L* .Jiiffl'dite qualité, dans la présente poursuit«. ^ 1,. AiHf; ■ ju(jj||ff

L’adjudication préparatoire aura lie» k l’audienc» des <rie# ^ mjKi 
bunal le s»ize octobre 1826 , aux dis hour*»» du malin ,,u^0l]^ 
prix de vingt cinq florins des Pay* Bas. Signé L. Abu1** *

(297) Immeubles à vente par expropriation forcée. ^

1“ Une maison , annexes et dépendances , portant le n. 1 b, 
faurb Sainte Walburge , quartier de l’ouest, ville 5?fnrUtocCup*<t” 
district communal, arrondissement et province dudit Lieg*.
la partie saisie ci-après qualifiée,

2° Un petit jardin annexé à ladite maison , contenant envir ^
palmes P. B. situé même lieu , ville , commune , disiric *

8 p,r<^ 
jrr»"1

semeiit que dessus /également occupé par la parue saisie... ,;on», f" 
Le bâtiment portant ledit n. 186 , consiste en deux _IU au co»tSl>

faisant l'objet de la présente saisie se trouve au levant , c» 
appartient a la veuve Jamar, et est occupée par elle. jii«*'

La saisie da ladite maison et du jardin occupés par la P ,r0is< 
été faite par exploit de l’huissier Degueldre, en date du *
1826 , enregistré par.Lavalleye le surleudemoiu, trensertt aj1 ;| [inai éef
potbèques. de Liège le quinze juin 1826 , et au greife dn ;0in 1^.

deux“ dudit d>r.clière instance s^ant audit Liège , le vingt 
à la requête de maitre Louis Aerts , avoués a 
tance séant à Liège, domicilié audit Liège, agissant eQ j5jcr, 
d’Hypolite Lamberniont, sur Dieudonné Uanikenn« , m* i*di‘% 
cilié audit fan bourg See. Walburge, viUo et commune de “^tdaK' 
sier muni d’un pouvoir spécial, à lefft de ladite saisie, P ^
dix sept avril dernier, enregistré le 21 du même mois. . , j#jsSge*?”J 

Copies dudit procès verbal de saisie immobiliaire , on bourofi 
strement , 1. à Mr. le chevalier do Mélotle d nv ’ naré Pc‘ 

de Liège , et a. à Mr. Pierre Jean L<J,ulS , de 
„ de la justice de paix du quartier de °“evaJ1t W 1

de Liège , lesquels ont chacun viaé l'original en rec 
respecuve. harge« .

La première lecture , ou publicaton du cahier des c ° foTCée < ^ 
venir à la vente desdits immeubles par cxpropi instance,9't(1

l'eu F6j_ 

de la ville 
ein . gr«.-fEe

lieu à l’audience des criées dudit tribunal de premiere^ ^ n &
Liège lille.t dix huit cent vingtle lundi trente un ji.».**,* --------- r

res du matin. f. , ocCope K
Ledit Mtre. L. Aerts, avoué, domicilié audit ^ aV°| jii

même dans la présente poursuite. **• , . rrje'es ^me dans la présente poursuite. lT's criées t
L’adjudication préparatoire aura lieu à I’iudience sUr »* .

bunel le ving trois octobre 1826 , aux dit heure» 
prix de cinquant« florins des Pays-Bas %neL'

Liège, imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°- 3 20-


